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Dans lesentreprises, la «prime

Macron » s’essouffle
Reconduit mais plus contraignant, le dispositif ne convainc plus lespetits patrons

P
rès de 2,2milliards

d’euros versés à 4,8mil-

lions de salariés dans

408 000 établissements :

au printemps 2019, à l’heure du

bilan de la « prime Macron », le
patronat français n’avait pas

manqué de souligner combien

les entreprises avaient joué le
jeu. Elles avaient, de fait, large-

ment répondu à l’appel lancé par

le président de la République au

plus fort de la crise des « gilets

jaunes », les incitant à mettre en

place une prime exceptionnelle

défiscalisée jusqu’à 1000 euros.

Quelques mois plus tard, alors

que le dispositif a été reconduit

pour la seconde année, le ton a

changé. C’est désormais avec cir-

conspection que les grandes en-

treprises s’expriment sur le sujet.

Beaucoup d’entre elles, comme

Carrefour ou Saint-Gobain, indi-

quent qu’ «aucune décision n’a été

prise » (elles ont jusqu’au
30 juin 2020 pour verser la

prime). D’autres ont décidé de ne

pas renouveler le dispositif. C’est
le cas de Decathlon, où la prime

s’élevait à 300 euros en 2019.«Les

collaborateurs ont perçu des pri-

mes propres à l’enseigne», expli-

que l’entreprise. Même évolution

chez Leroy Merlin : pas de prime

Macron en 2020, alors que les sa-

lariés avaient touché 300 euros

en 2019. La société mettant en

avant sesdispositifs internes avec,

assure-t-elle, «une prime 2019 à

un niveau historique ».

Quant aux sociétés qui ont dé-

cidé de reconduire la prime, si

certaines ont conservé les mê-

mes modalités (Air liquide

donne une prime de 700 euros,

par exemple), d’autres en ont ré-

duit l’ampleur comme BNP Pari-

bas, qui annonce une prime de

400 à 500 euros. «Elle atteignait

1000 euros l’an dernier », rap-

pelle un délégué syndical.

Ampleur réduite

Lecabinet Mercer confirme, dans

son enquête mensuelle de dé-

cembre 2019, un engagement

plus faible des grandes entrepri-

ses. Seuls 27 % des répondants

envisagent de verser la prime

en 2020 (contre 73% en

mars 2019, lors de la première

édition de la prime) ; 54 % des

sondés indiquent qu’ils n’en ver-
seront pas, 19 % ne se pronon-

cent pas. « On se dirige a priori

vers une moindre participation,

explique Bruno Rocquemont, di-
recteur gestion des talents chez

Mercer. Mais, tempère-t-il, on

note toutefois que la proportion

d’entreprises ne souhaitant pas

verser la prime a diminué entre

novembre et décembre, tandis

qu’un plus grand nombre d’entre
elles se déclaraient indécises. Cela

en raison d’un climat social plus

tendu, mais aussi parceque les en-

treprises sont pleinement entrées

dans les négociations annuelles

obligatoires, au cours desquelles

le sujet a étéremis sur la table. »

Pour Inès Minin, secrétaire na-
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LESATOUTS

tionale CFDT chargée des ques-

tions de rémunération, la prise de

distance par rapport à la prime

LESATOUTSDU «

Macron peut être vue comme un

retour aux fondamentaux du dia-

logue social. «Lesenjeux ont évo-

lué en un an ,explique-t-elle. Nous

sommes moins dans le contexte de

la crise des “gilets jaunes”, auquel

la prime était liée, et davantage

sur des négociations salariales

classiques. La question centrale

doit être l’augmentation régulière

des salaires. » Autre élément à

prendre en compte, pour M. Roc-
quemont : «Si beaucoup ont joué

le jeu en 2019,lesgrandes entrepri-

ses expliquent aujourd’hui que
cela va devenir compliqué de me-

ner de front campagne d’augmen-
tation dessalaires et versement de

cette prime. »

« Usine à gaz »

L’évolution des conditions d’ob-
tention decette prime limite aussi

l’engagement des organisations.

La prime est toujours exonérée

d’impôts et de prélèvements so-

ciaux et réservée aux salariés

dont la rémunération est infé-

rieure à trois smic, mais elle est

désormais conditionnée à l’exis-
tence ou à la mise en place d’un
accord d’intéressement par l’em-
ployeur. «La direction s’est saisie

de cette modalité pour nous expli-

quer qu’il n’y aurait pas de prime

Macron cette année, se désole le

délégué syndical d’un grand

groupe de conseil où il n’existe
pas d’accord d’intéressement. Elle
nous a simplement expliqué que

nous ne rentrions pasdans les cri-
tères prévus pour la mettre en

place.» Le sujet est d’autant plus

sensible dans les PME, où les ac-

cords d’intéressement sont

moins répandus. « Les entrepre-

neurs n’ont pas le temps de mettre

en place de tels dispositifs. Ils y

voient une obligation administra-

tive deplus et desdépensessupplé-

mentaires, desconseils devant les

assister pour monter de tels ac-

LESATOUTSDU «

cords », explique Samuel Cette,

président de la Confédération des

PME Occitanie.

De quoi faire reculer José Ra-
mos, président de l’entreprise de

travaux publics Essonne TP.Voilà

un an, il avait mis en place la
prime Macron (380 euros en

moyenne) dans sa PME de qua-

rante-quatre salariés. Ce ne sera

pas lecascette année. «Nous som-

mes passés de la simplicité à la

complexité. Je me suis donc

concentré sur mon propre système

de primes.»

Au vu des réticences affichées,

les pouvoirs publics ont proposé

des simplifications parmi lesquel-

les la possibilité de signer un pre-

mier accord d’intéressement pour

une seule année au lieu de trois.

Pas de quoi rassurer les petits pa-

trons, et tout particulièrement les

dirigeants de très petites entrepri-

ses(TPE).«J’avaisdonné une prime

exceptionnelle à trois salariés l’an
dernier , explique Valérie Lalevée,

cogérante de sociétés de service à

la personne et d’entretien du pay-

sageen Côte-d’Or. J’étaisprête à re-

nouveler l’expérience…Jusqu’à ce

que j’apprenne qu’il fallait mettre

en place l’accord d’intéressement.
C’estpour moi une véritable usine

à gaz, j’ai donc renoncé.» Marc
Sanchez, secrétaire général du

Syndicat des indépendants, ré-

sume : « Leschefs d’entreprise per-

çoivent les nouvelles modalités
comme des contraintes. Très peu

devraient donc distribuer la prime

cette année.» p

françois desnoyers

LESCHIFFRES

16%
des entreprises de moins
de 20 salariés avaient versé

la prime Macron à la mi-jan-

vier 2020,selon le Syndicat

des indépendants.

95%
desentreprisesdemoinsde

20salariésayantversélaprime

en2019renouvelleraientl’opéra-
tioncetteannée,sicettedernière
n’étaitpasconditionnéeà

unaccordd’intéressement.

La prime est

désormais

conditionnée

à l’existence ou

à la mise en place

d’un accord

d’intéressement
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